
Dossier n° : 2946-26A

1

Ch
em

in
 d

es
 P

ar
cs

 F
on

ta
in

es

Rue Jules G
rün

Etabli parModifications

LOCALISATION DU LOT :

DÉPARTEMENT DU CALVADOS

Lotissement "Les Hautes Coutures II"

Cadastre :

LOT n°

PLAN DE VENTE

Commune du Breuil en Auge

Superficie totale : 
Surface de plancher :

Permis d'aménager n° PA 014 102 26 00001 accordé le 14 Avril 2026

Date

Nord approximatif

ARGENTAN Permanence
Espace Bee Cowork - 1, rue de la Paix
61 200 Argentan
Responsable : Jean-Marc Pierrot
Le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30
Les autres jours sur rendez-vous

FALAISE Bureau secondaire
44, rue Georges Clémenceau
14 700 Falaise
Responsable : Jean-Marc Pierrot

CAEN Bureau secondaire
102 Ter, Avenue Henry Chéron
14 000 Caen
Responsable : Guillaume Doligez

PONT-L’EVEQUE Bureau principal
3B, Rue des Artificiers
14 130 Pont-L’Evêque

02 31 65 02 20
contact@amenageo.fr     www.amenageo.fr

Successeurs de Gervais DOLIGEZ   -   Gustave LUBAC   -   Maurice BIZET   -   Michel BRILLAND   -   Raymond CLEMENCEAU
SELARL au capital de 160 000 €    -   RCS Lisieux : 442 135 976   -   TVA Intracom: FR764442135976   -   NAF7112A   -   N°Inscription OGE : 2002C200010
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JoHCréation 22.04.2026

275 m²B n°396p10
± 505 m²

A



Servitude de passage de réseaux enterrés

Cote zone constructible en mètre14.00m

Emplacement indicatif des places 

5 Zone non aedificandi et cote de recul (en mètres)

-10.05- Cote parcellaire (en mètres)

53.57 Cote terrain naturel avant aménagement du lotisseur
Altitude et pente de projet voirie (en mètres)

2.0%
51.18

Boite de branchement Eaux Usées 

LEGENDE BRANCHEMENTS

Citerneau eau potable

Coffrets électriques

Candélabres

Regard télécom

Cibé

##

Trottoir

Espaces verts

LEGENDE PARCELLAIRE ET SERVITUDE

. La localisation des branchements et des réseaux est indicative,
    leur situation est à vérifier après exécution des travaux. 

. Les cotes périmètriques et les surfaces 

Repère parcellaire provisoire non matérialisé
. Les repères seront mis à jour après bornage du lot.

  de stationnement non closes

    ne seront définitives qu'après bornage.

    (en mètres)

Accès véhicule interditXXXXXXXX

Application cadastrale

Boite de branchement à passage direct 

RemBT

EP Br

EU Br

2    et cote de recul (en mètres)
Construction en limite, sinon en recul

#
±  m²

Numéro du lot

Surface du terrain non garantie
B 396p Référence cadastrale

Périmètre du lotissement

Périmètre des lots

52.50
Courbes de niveaux du terrain naturel avant
   aménagement du lotisseur (en mètres)

Haie bocagère à combler par les acquéreurs
   doubler éventuellement d'une clôture (cf PA10)
   A maintenir et à entretenir par les acquéreurs

Emplacement imposé des places 
  de stationnement non closes (sauf accord du lotisseur)

Grillage à mailles soudées ou tressées doublée d'une
   haie vive à charge des acquéreurs (cf PA10)

LEGENDE VOIRIE-ESPACES COMMUNS

Voirie

. Pour des raisons techniques, le tracé et la nature des revêtements,
     des bordures et l'emplacement des candélabres pourront varier. 

Bassin de rétention des eaux pluviales avec enrochement
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NOTA : - La localisation des branchements et des réseaux est indicative, leur situation est à vérifier après exécution des travaux, le lotisseur se réserve le droit de modifier ces
emplacements pour toute raison d'ordre technique.

- Les cotes projet voirie sont indicatives, les niveaux seront à vérifier après exécution des travaux de finition.
- Les surfaces et les cotes ne seront définitives qu'après le bornage des lots et l'établissement du D.M.P.C.
- Il est précisé que le niveau du terrain naturel peut faire l'objet de modification en cours de travaux par suite de décapage ou de remblaiement.
- Les chiffres et nombres indiqués dans la légende sont donnés à titre d'exemple.
- Nivellement rattaché au système NGF/IGN 69.
- Levé topographique en Mai 2022.

DESCRIPTIF DE TERRAIN A BATIR
Loi S.R.U.

Article L.115-4 du Code de l'Urbanisme :
ͨ doƵƚĞ ƉƌoŵĞƐƐĞ ƵŶiůĂƚĠƌĂůĞ ĚĞ ǀĞŶƚĞ oƵ ĚΖĂĐŚĂƚ͕ ƚoƵƚ ĐoŶƚƌĂƚ ƌĠĂůiƐĂŶƚ oƵ ĐoŶƐƚĂƚĂŶƚ ůĂ ǀĞŶƚĞ ĚΖƵŶ ƚĞƌƌĂiŶ iŶĚiƋƵĂŶƚ ůΖiŶƚĞŶƚioŶ ĚĞ ůΖĂĐƋƵĠƌĞƵƌ ĚĞ ĐoŶƐƚƌƵiƌĞ
ƵŶ iŵŵĞƵďůĞ ă ƵƐĂŐĞ ĚΖŚĂďiƚĂƚioŶ oƵ ă ƵƐĂŐĞ ŵiǆƚĞ ĚΖŚĂďiƚĂƚioŶ Ğƚ ƉƌoĨĞƐƐioŶŶĞů ƐƵƌ ĐĞ ƚĞƌƌĂiŶ ŵĞŶƚioŶŶĞ Ɛi ůĞ ĚĞƐĐƌiƉƚiĨ  ĚĞ ĐĞ ƚĞƌƌĂiŶ ƌĠƐƵůƚĞ ĚΖƵŶ ďoƌŶĂŐĞ.
LoƌƐƋƵĞ ůĞ ƚĞƌƌĂiŶ ĞƐƚ ƵŶ ůoƚ ĚĞ ůoƚiƐƐĞŵĞŶƚ͕ ĞƐƚ iƐƐƵ ĚΖƵŶĞ ĚiǀiƐioŶ ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ ă ůΖiŶƚĠƌiĞƵƌ ĚΖƵŶĞ ǌoŶĞ ĚΖĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĐoŶĐĞƌƚĠ ƉĂƌ ůĂ ƉĞƌƐoŶŶĞ ƉƵďůiƋƵĞ oƵ ƉƌiǀĠĞ
ĐŚĂƌŐĠĞ ĚĞ ůΖĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ oƵ ĞƐƚ iƐƐƵ ĚΖƵŶ ƌĞŵĞŵďƌĞŵĞŶƚ ƌĠĂůiƐĠ ƉĂƌ ƵŶĞ ĂƐƐoĐiĂƚioŶ ĨoŶĐiğƌĞ ƵƌďĂiŶĞ͕ ůĂ ŵĞŶƚioŶ ĚƵ ĚĞƐĐƌiƉƚiĨ  ĚƵ ƚĞƌƌĂiŶ ƌĠƐƵůƚĂŶƚ ĚƵ ďoƌŶĂŐĞ
ĞƐƚ iŶƐĐƌiƚĞ ĚĂŶƐ ůĂ ƉƌoŵĞƐƐĞ oƵ ůĞ ĐoŶƚƌĂƚ.ͩ

Toutes les limites ont été juridiquement définies : la SUPERFICIE indiquée est GARANTIE : S =

NB : Plan de division joint.

Une ou plusieurs limites n'ont pas été juridiquement définies : la SUPERFICIE indiquée n'est PAS GARANTIE.

Dressé le ........................... 2026, par Monsieur Guillaume DOLIGEZ, Géomètre-Expert à
Pont-l'Évêque,

Document Provisoire

                                                                                                                                                           505 m².
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Échelle métrique

  Echelle : 1/250 ème

Nord approximatif
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